
Créer une demande de télétravail

Pour les personnels qui bénéficient de jours de télétravail flottants, le nombre de jours mensuels est crédité dans Kélio sur la base de leur arrêté d’autorisation 
de télétravail.

Ces personnels doivent ensuite poser leurs demandes de télétravail pour que leur supérieur hiérarchique puisse les valider et que ces journées soient 
enregistrées dans Kélio.

Cette procédure est indispensable pour suivi de l’indemnisation des jours télétravaillés.

Cliquez ici pour sélectionner le motif « Télétravail »

a) Télétravail en journée flottantes :

Indiquez la date et la durée (demi-journée ou journée entière)

Ajoutez éventuellement un commentaire à l’attention de votre valideur
Cliquez sur « Valider » pour envoyer votre demande



b) Télétravail en journées fixes :

Les journées fixes de télétravail sont paramétrées directement dans l’application Kélio sur la base de l’arrêté d’autorisation de télétravail.

Pour la gestion de l’indemnité de télétravail, le logiciel prend en compte uniquement les journées de télétravail comportant des pointages virtuels.

Ainsi, les journées paramétrées en télétravail sur lesquelles des absences seront posées, ou qui ne comporteront pas de pointages en nombre pair, ne seront 
pas considérées comme télétravaillées. 

Les journées de télétravail fixes sont identifiables grace à l’icône représentant une maison.


